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Parler de son métier, de sa mission, c'est surtout évoquer les conditions d'utilisation de ses capacités dans le travail : sa durée, son rythme, son contenu, son environnement, son ambiance.

Nos conditions de travail constituent donc une problématique sociale majeure, parce que directement en prise avec l'explosion de la précarité, l'intensification du travail (gel de l'emploi), la modification de la nature de nos missions. Elles posent ainsi la question de nos salaires, qualifications, les durées et temps de travail, de mobilité, formation continue, reconnaissance sociale ...

Elles sont d'autant plus mal ressenties lorsqu'elles se sur-ajoutent aux problèmes de temps de trajet, de transport, de logement, d'insuffisance d'équipements sociaux, du lieu de travail qui n'est plus nécessairement unique...

Pour autant, la question de l’amélioration de nos conditions de travail est globalement peu prise en compte, par nos employeurs, les syndicats, qu'il s'agisse de l'organisation du travail, de la conception des locaux, des installations, du choix des techniques, des machines, des produits...

Si celle-ci a une incidence évidente sur notre santé, nous attendons trop souvent le seuil de la maladie ou de l’accident déclaré pour reconnaître le dysfonctionnement, la dégradation, sans forcément les relier à ce qui les a provoqués. Globalement, c’est le comportement de chacun(e) qui est mis en cause, parce que les problèmes de santé et leurs conséquences se diversifient, s’individualisent, parce que la pression mentale pourrait paraître moins visible que celle qui s'exerce sur le physique...

Ainsi, la santé est difficilement perçue comme une construction physique, mentale et sociale, liée à l’organisation du travail, à l’organisation libérale de la société.

Cette difficulté à la concevoir ainsi fait que l'action syndicale - quand elle s'exerce - est basée sur la réparation, l'intervention portant sur les conséquences et non sur les causes de la dégradation. Hors action syndicale, la réparation est laissée à la seule charge de l'individu dont la santé a été altérée, alors que l'employeur a une obligation légale de résultat en matière de prévention des risques et de protection de la santé.

Nous nous heurtons ainsi à un lourd discours idéologique du patronat et de l'État. Celui-ci voudrait nous faire croire que :

( nos organisations, temps et conditions de travail n'auraient pas d'incidence sur la santé, 

( maladies et accidents seraient le contre–coup acceptable du développement industriel, économique et technologique, constitueraient l'incontournable, la fatalité ou liées à des négligences individuelles. 

Or : 

( Un privé d'emploi a une espérance de vie inférieure à 16 ans et un ouvrier spécialisé, tous secteurs confondus, de 7 ans par rapport à un cadre moyen. 

( 20 000 cancers d'origine professionnelle sont recensés chaque année quand moins de 900 sont reconnus et indemnisés. Ils ont progressé de 63% en 20 ans, sont appelés à encore augmenter d'autant qu'ils sont essentiellement liés à l'environnement physique, social et au mode de vie.

( Les douleurs dorsales constituent la première dépense de la sécurité sociale alors que 2 500 sont seulement répertoriées MP. 

Nous pouvons multiplier les exemples, qu’il s’agisse de manipulation de produits dangereux, de locaux et matériels vétustes et inadaptés, non conformes aux normes de sécurité et d'ergonomie, d'amiante, de surcharge de travail, de port de charges lourdes, de fractures répétées, d'insomnies, d'agressivité, de consommation de tranquillisants, de pressions, de faits harcelants, de discriminations, voire de suicides...

Les enjeux sont d'importance. A l'heure où le MEDEF et sa vitrine gouvernementale entendent liquider la protection sociale, comme toutes les autres conquêtes sociales et outils de solidarité de la nation, nous approprier la question de la prévention et les attirer sur ce terrain est éminemment subversif.

Les employeurs tirent profit des atteintes à la santé des salariés et repassent à la caisse sur le diagnostic de ces atteintes, sur leur réparation médicale et pharmaceutique. 

Nos organisations syndicales ont les arguments, les forces, l'expérience, la formation, les outils pour imposer une dynamique de la prévention, une obligation de résultat en matière de santé des personnels.

Nous avons à :

( Nous approprier cette conception de la santé, celle-ci relevant d'une construction permanente. Il s'agit de faire vivre ce droit constitutionnel, de travailler à réunir toutes les conditions qui permettent la construction du bien être physique, mental et social, individuel et collectif sur le lieu de travail.

( Faire vivre nos sections et syndicats autour de leur rôle essentiel, la protection des salariés, la re-mise en commun des difficultés individuelles de travail, des relations de travail.

( Informer, former, échanger nos pratiques, diffuser les expériences.

( Réintroduire des normes sociales en faisant respecter la réglementation.

( Connaître et faire connaître le droit syndical, utiliser chaque fois que nécessaire, le droit d'alerte et le droit de retrait.

( Intervenir dans la mise en œuvre de l'évaluation des risques par le biais du DUE.

( Gagner un droit de négociation sur l'organisation du travail, en intervenant sur le travail, sa place, son sens, sa finalité, en exigeant la mise en place et moyens de fonctionnement de CHS/CHSCT sur tous les lieux de travail, la formation et les moyens de l'action pour les ACMO.

( Axer nos CHS/CHSCT sur la prévention, les replacer au cœur de la réflexion et de l'action syndicale, leur permettre de travailler en réseau au sein de la fédération.

( Gagner la reconnaissance de l'aspect CT (Conditions de Travail) dans la fonction publique.

( Continuer de travailler au nouveau statut du travail salarié: qualité de l'emploi, salaires, continuité du contrat de travail, reconnaissance professionnelle, la sécurité sociale professionnelle.

Prendre en compte et intervenir sur ces questions, ce n'est pas seulement éliminer les facteurs de risque. C'est aussi et surtout remettre en cause les choix ultra-libéraux qui percutent continuellement nos lieux de travail, nos missions. 

C'est mener la bataille de l'emploi, de la formation, la qualification, de la promotion sociale, de la VAE, des salaires, bref, du bien vivre, celui de l'intégrité physique et mentale, celui de la construction permanente de la santé. C'est créer les conditions de la syndicalisation, du renforcement, de l'avenir de notre syndicalisme.
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ATMP : maladies professionnelles et accidents de travail

DUE : document unique d'évaluation.

ACMO : agent charge de la mise en œuvre des normes hygiène - sécurité

VAE : validation des acquis de l'expérience.

